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1. Le programme     
 

Jeudi 20 novembre 2008 

9h  
Ouverture par Jean-Louis Deroussen,  

Président du conseil dôadministration la Cnaf 
 

Mot dôaccueil dôHubert Armand ,  

Pr®sident du conseil dôadministration de la Caf de Loir et Cher 
 

Mot dôaccueil de Marc Gricourt ,  

Maire de Blois 
 

9h30 

Introduction à la rencontre par Jean-Louis Deroussen,  

Pr®sident du conseil dôadministration la Cnaf 
 

9h45 

Intervention dôHervé Drouet,  

Directeur général de la Cnaf 

- Bilan de la Convention dôobjectifs et de gestion 2005/2008 

- Contexte et environnement de la future Convention dôobjectifs et de gestion 2009/2012 
 

11h30 
- Axes privilégiés par les Caf pour la future Cog 

- Des expériences de terrain. Quels enseignements pour la future Cog ? 
 

14h30 
Travaux*  - Lôexp®rience des Caf 

ͪ Exp®rimentation dôune approche globale territorialis®e 

ͪ Offre de service petite enfance 

ͪ Expérimentation du Centre de ressources régionales 

ͪ Qualité de service : du Rmi au Rsa 

ͪ Accompagnement des familles monoparentales 
 

Vendredi 21 novembre 2008 

9h30  
Reprise des travaux*  

ͪ Renforcement des partenariats avec les acteurs institutionnels 

ͪ Renforcement des partenariats associatifs : lôexemple des centres  sociaux 
 

11h20 
Discours dôaccueil de Nadine Morano par Jean-Louis Deroussen 
 

11h25 
Allocution de Nadine Morano, Secr®taire dôEtat charg®e de la famille 
 

11h50 

Clôture de la rencontre nationale par Jean-Louis Deroussen 
 

12 h  
POINT PRESSE de Jean-Louis Deroussen en présence de Nadine Morano 
 

* Les travaux ne sont pas ouverts au public, ni à la presse. 
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2. Les présidents des conseils dôadministration de la Cnaf et des Caf 

 
En 2006, les conseils dôadministration de la Cnaf et des 123 Caf ont proc®d® ¨ lô®lection de leur 

nouveau président. 

 
ü LA CNAF  

 
La CFTC a conserv® la pr®sidence de la Cnaf quôelle d®tient depuis 1967. 

 
Jean-Louis Deroussen (CFTC) a été élu président du conseil dôadministration le 12 octobre 2006. Il  

est également vice-président de la CFTC. 

 
Roselyne Lecoultre (UPA) est la vice-pr®sidente du conseil dôadministration. 

 
 
ü LES CAF 

REPARTITION DES PRESIDENCES

DES CONSEILS D'ADMINISTRATION

FDSEA 1

UNAPL/CNPL 1

UPA 3

CGT 11

CFDT 21

CFE-CGC 16

FO 18

UDAF 28

CFTC 24
CFTC

UDAF

FO

CFE-CGC

CFDT

CGT

UPA

UNAPL/CNPL

FDSEA

 
 

CFTC :  Confédération française des travailleurs chrétiens. 

UDAF :  Union départementale des associations familiales. 

FO :  Force ouvrière. 

CFE-CGC : Confédération fran­aise de lôencadrement - Confédération générale des cadres. 

CFDT :  Confédération française démocratique du travail. 

CGT :  Confédération générale du travail. 

UPA :  Union des professions artisanales. 

UNAPL/CNPL : Union nationale des professions libérales ï  Chambre nationale des professions  

 Libérales. 

FDSEA :  F®d®ration d®partementale des syndicats dôexploitants agricoles. 
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R¹le et composition des conseils dôadministration de la Cnaf et des Caf 

 

Le conseil dôadministration de la Cnaf g¯re les fonds des prestations et dôaction sociale, 

r¯gle les affaires de la caisse et, notamment, vote les budgets. Il est consult® par lôEtat en 

matière de réglementation. Il est désigné pour une durée de 5 ans et comprend 35 

membres titulaires : 13 représentants des organisations syndicales de salariés, 10 

représentants des employeurs, 3 représentants des travailleurs indépendants, 5 représentants 

des associations familiales, 4 personnalités qualifiées. Il se réunit une vingtaine de fois par an. 

Le nouveau conseil dôadministration a mis en place 7 commissions : action sociale, 

prestations légales, administration générale, financement, information et communication, 

recherche et prospective, relations internationales. Il leur délègue une partie de ses 

attributions sur les domaines relevant de sa compétence. Les présidences des commissions 

sont assurées par chacune des composantes du conseil. 

 

Le conseil dôadministration de la Caf arr°te la politique de lôorganisme et vote les 

budgets. Il est désigné pour 5 ans et comprend 24 membres titulaires (26 dans les DOM).Il 

est composé de 8 représentants des organisations salariées, 5 des employeurs, 3 des 

travailleurs indépendants, 4 des Unions Départementales des Associations Familiales, 

4 personnes qualifi®es. Dans les Dom, sôajoutent 2 représentants des exploitants agricoles. 

Actualité : le MEDEF et la CGPME qui avaient quitté, en 2001, les conseils dôadministration 

de la Cnaf et des Caf, ont annoncé leur prochain retour. 
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3. Temps forts et chiffres clés 2007 de la branche Famille  
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4. Bilan de la Convention dôobjectifs et de gestion 2005/2008  
 

  ƴ  Action sociale : améliorer la vie quotidienne des familles et les accompagner en cas de difficultés 

 
Lôaction sociale des Caf est à la fois familiale, préventive, complémentaire aux politiques de 

prestations et aux actions des autres partenaires. Les principes fondamentaux de la branche Famille  

sont lô®quit®, la solidarité, la laïcité et la neutralité. 

 
ͪ Lôarticulation vie professionnelle, vie familiale et vie sociale 

 
ƴ  Am®liorer la couverture des besoins en ®quipements dôaccueil de la petite enfance 
 

Deux plans dôinvestissement ont ®t® mis en place pour permettre ¨ la fois dôassurer le d®veloppement 

prévu par la Cog des structures dôaccueil de la petite enfance et de ma´triser les enveloppes 

budg®taires. Fin 2005, le Dispositif dôinvestissement petite enfance (Dipe) a ®t® activ®, permettant la 

création des 15 000 places dans des structures dôaccueil de la petite enfance.  

Un avenant à la Cog a par ailleurs été signé en 2007, concrétisant la création de 4 000 places de 

crèches supplémentaires en 2007 et 2008 pour parvenir à un rythme de création de 12 000 places par 

an. Enfin, les pouvoirs publics ont donné un accord ¨ la Cnaf pour quôun montant de 50 millions 

dôeuros de cr®dits suppl®mentaires puisse °tre accord® aux Caf, permettant ainsi la cr®ation de 4500 

places de crèche nouvelles. 

 

ƴ  Diversifier les modes dôaccueil ¨ partir dôun meilleur travail dôanalyse des besoins et de 

diagnostic des territoires 
 

Afin dôam®liorer la couverture des besoins, les Caf ont poursuivi leurs diagnostics des territoires et dôanalyse des 

besoins visant une meilleure couverture géographique desdits besoins. 97,5% des caisses ont mis en place une 

politique de ciblage sur les territoires en 2007 et 95% favorisent une offre dôaccueil diversifi®e. 

 

En  2007, la possibilit® dôexp®rimenter la cr®ation dô®tablissements dits micro cr¯ches a ®t® introduite. Elles se  

caractérisent par une certaine souplesse de fonctionnement (fonction de direction et modalit®s dôencadrement des 

enfants assouplis) et une capacit® dôaccueil limit®e. Les micro cr¯ches constituent une r®ponse particuli¯rement 

adaptée à des besoins spécifiques  comme, par exemple, les communes rurales. 

La branche Famille sôest largement investie, depuis 2007, dans les travaux dôexp®rimentations pr®conis®s selon 

trois axes par le centre dôanalyse strat®gique dans son rapport sur le service public de la petite enfance : 
 

ǒ mettre en place un num®ro unique dôenregistrement de demandes de garde formul®es par les  

familles, 

ǒ tester les bonnes pratiques de r®alisation du sch®ma d®partemental dôaccueil de la petite enfance, 

ǒ cr®er, ¨ lô®chelon territorial pertinent, un service individualis® dôinformation aux familles sur les 

modes de garde disponibles et leur coût comparé. 
 

51 Caf se sont mobilisées pour construire une offre de service autour de ces trois thèmes. 
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ƴ  Assouplir le fonctionnement des structures, am®liorer lôaccessibilité des publics 
 

Pour faciliter la vie des familles qui connaissent des difficultés, de plus en plus de caisses mettent en place des 

mesures dôaccompagnement : 
 

- 61,7% des Caf ont mis en place des actions favorisant lôacc¯s des familles monoparentales et/ou des 

b®n®ficiaires de minima sociaux aux structures dôaccueil (47% en 2007), 
 

  - 65,8% des Caf favorisent lôaccueil des enfants porteurs de handicap (61% en 2006), 
 

- 84,5% des Caf encouragent le d®veloppement dôaction en direction des adolescents (80% en 2006). 

 
 ͪLe développement des relations sociales de proximité 

 
ƴ  Soutenir lôoffre en mati¯re de services et dô®quipements de proximit® 

Afin dôaccro´tre lôint®gration des familles dans la vie sociale, le d®veloppement du soutien ¨ 

lôanimation sociale sôest poursuivi en 2007 avec 44 nouveaux centres agr®®s. Au total, 1 987 centres 

sociaux étaient agréés à la date du 31 décembre 2007. 

 

ƴ  D®velopper des actions  dôentraide, la solidarit® et dôimplication des habitants 

1035 projets ont été financés par les Caf sur leurs fonds propres pour développer des actions 

dôentraide, de solidarit® et dôimplication des habitants. 

71,5% des caisses ont soutenu des initiatives allant dans ce sens, par une aide financière « sur projet » 

et 65% ont privilégié, ou conduit concomitamment, des actions dôaccompagnement des personnels 

dôintervention sociale. 
 

 ͪLe soutien à la parentalité 

 

  Les actions des Caf en direction des familles monoparentales 

Lô®valuation sociale de la situation de la famille peut °tre effectu®e par un travailleur social de la Caf, 

afin de rep®rer dô®ventuelles difficult®s personnelles et familiales, sociales ou éducatives, etc. Cette 

®valuation permet ensuite dôorienter les personnes vers des professionnels de la  Caf ou vers des 

partenaires. 

Au sein de la Caf, trois formes dôaccompagnement sont possibles : 
 

- lôaccompagnement individuel effectué par un travailleur social afin de faire émerger 

un projet dôinsertion sociale, 

- lôaccompagnement financier qui permet de prendre en charge tout ou partie des 
d®penses li®es au projet dôinsertion professionnelle, 

- les actions collectives qui mettent en évidence des difficultés communes à certains 

allocataires. 

 

Par ailleurs, les Caf ont consacr® en 2006, 57,8 millions dôeuros au soutien ¨ la parentalit®. Elles 

d®veloppent des actions permettant lôaccompagnement des  parents aux moments cl®s de la vie de 

famille : la m®diation familiale, les lieux dôaccueil enfants/parents, les lieux dô®changes entre 

parents et professionnels, ainsi : 

 

¶ 96% des Caf participent au r®seau dô®coute, dôappui et dôaccompagnement des parents (Reaap), 

¶ 93% financent des lieux dôaccueil parents-enfants et 54% des lieux dô®change entre parents et professionnels. 
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  ƴ  Qualité de service : des engagements tenus ! 

 
 ͪ Accès au téléphone : lôobjectif est atteint  
 

Lôobjectif fix® dôun taux de r®ponse de 90% est atteint en 2007. 

Dans le même temps, le volume des appels téléphoniques connaît une diminution significative de 13,5% entre 

2004 et 2007, gr©ce ¨ lôam®lioration des appels trait®s et le fort d®veloppement dôinternet. 

 
 ͪ   Accueil physique : plus de 19 millions de visites dans les 123 Caf  
 

Lôengagement Cog de 85% des visites avec un temps dôattente inf®rieur ¨ 20 minutes est largement 

atteint, avec 98% des caisses qui respectent cet objectif. Par ailleurs, les 123 Caf ont reçu 19,2 millions 

de visites en 2007 (+2,6% entre 2004 et 2007). 

 
 ͪ Des droits exacts dans des délais maîtrisés 
 

Concernant les d®lais de traitement des demandes des allocataires, lôobjectif minimum de 85% des 

courriers traités dans un délai inférieur à 15 jours est dépassé, puisque ce taux national est de 90,8% en 

2007. 

Cet objectif a ®t® conduit dans un contexte dôaugmentation de 10% des courriers re­us entre 2004 et 

2007. 

 
 ͪ  Une meilleure information pour les allocataires 

 

Le d®ploiement dôune charte r®dactionnelle a fait lôobjet dôun accompagnement important aupr¯s des 

Caf. La mobilisation du réseau a été organisée dans un esprit de simplification du langage 

administratif et autour dôoutils structurant lôaction institutionnelle comme le guide de la relation ®crite. 

A ce jour, les Caf disposent donc dôorientations et dôoutils leur permettant de conduire ou dôadapter 

leur politique dôam®lioration de la relation ®crite. 

Enfin, différents modes de contact ont vu leurs capacités étendues : 

- les serveurs vocaux, 

- les bornes interactives, 

- les campagnes dôappels t®l®phoniques. 

 
 ͪ  Un site caf.fr de plus en plus puissant  

 

Un effort particulier a été conduit pour développer les nouveaux services sur internet et renforcer la 

communication visant à promouvoir leur usage. Il a donné des résultats significatifs comme en 

témoigne la forte progression de lôutilisation de cet outil en ce qui concerne la recherche dôinformation 

que lôaccomplissement de certaines formalit®s administratives. 
 

Le nombre de déclarations de ressources enregistrées sur le web a été décuplé entre 2004 et 2007 pour 

atteindre plus de 3 millions, soit 29% des allocataires et 35% des déclarations. Ce résultat a pu être 

atteint grâce, notamment,  aux plus de 2,8 millions de SMS envoyés aux allocataires les incitant à 

remplir leur déclaration via le caf.fr  
 

Autre téléprocédure dont la progression a été particulièrement forte : la demande dôaide au logement 

étudiant a connu une croissance de + 86% entre 2004 et 2007. 
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5. Les expérimentations des Caf  
 

> Lôaccompagnement des familles monoparentales 
 

Une action spécifique pour les bénéficiaires de lôAllocation de parent isolé en Charente 

Maritime . 

 
Contexte 
La Caf de la Charente Maritime a inscrit comme objectif, dans le plan de développement et le schéma 

directeur dôaction Sociale dès 2001, la formalisation dôune d®marche favorisant lôacc¯s aux droits des 

allocataires en difficulté. 

Avant dô®laborer une offre de service sp®cifique, il a ®t® d®cid® dôengager une mission d®partementale 

dô®tude et dôanalyse de la situation des b®n®ficiaires dôAllocation de parent isolé. 

 
Actions 
Lô®tude pr®alable aupr¯s des b®n®ficiaires dôApi 

Lô®tude men®e en 2004 visait ¨ se rapprocher des allocataires, dans une logique dôacc¯s aux droits et 

de soutien à la fonction parentale à deux moments clés : le bénéfice de la prestation Api et la fin du 

droit à la prestation Api. 

170 bénéficiaires rencontrés. Une évaluation globale, repérant les problématiques socio-familiales 

récurrentes et les priorités des allocataires, à savoir : 

Á le logement  

Á lôemploi (et les difficult®s p®riph®riques telles que la garde des enfants) 

Á lôinsuffisance des ressources 

Á le besoin dô®coute et dôinformation  

Á lôinqui®tude pour ç lôapr¯s Api » 

Lôoffre de service Caf 
Démarrage du dispositif : mai 2005 

Deux approches complémentaires :  

Á une intervention individualisée : proposer systématiquement à toute personne qui bénéficie de 

lôApi, un entretien avec une des quatre assistantes sociales spécialisées de la Caf ; 

Á une démarche partenariale et collective au plus près des territoires. 

 
Bilan et perspectives 
Č Quelques chiffres clé pour lôann®e 2007  

Å1 655 b®n®ficiaires dôApi ; 

Å pr¯s de 9 millions dôeuros vers®s ; 

Å 860 ouvertures de droits signal®es aux assistantes sociales ; 

Å 496 entretiens r®alis®s soit 58%. 
 

Č Perspectives 

La reconnaissance du travail engagé par la Caf dans cette démarche dôaccompagnement et le 

partenariat développé ont légitimé le rôle de la Caf dans le parcours des parents isolés. 

Ainsi lôexp®rimentation en cours depuis le 1
er
 février 2008 sur le Rsa/Api, est-elle pilotée par la Caf 

dans le département. 

54 bénéficiaires sont recens®s au mois dôoctobre sur les deux territoires concernés. 

 

Contact presse : Delphine Massot - Caf de Charente-Maritime - 05 46 51 59 42 
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> Un lieu unique dôinformation pour la petite enfance 

 
LôEtoile, centre info petite enfance, un nouveau service de la Caf dôIle et vilaine pour les Rennais 

(en partenariat avec la ville de Rennes). 

 
Contexte 
Un constat local : le comité de suivi du contrat enfance a fait ressortir le besoin de centraliser 

lôinformation concernant lôoffre de garde petite enfance afin de fluidifier lôoffre et la demande. 

Un constat national : une ®tude men®e par le centre dôanalyse strat®gique a conduit les institutions 

nationales à engager une réflexion sur un service public petite enfance. 

De ce double constat, est n®e lôid®e de concevoir un centre dôinformation centralis® sur lôoffre de 

garde de la petite enfance à Rennes. 

 
Actions 
La Caf dôIle et Vilaine et la ville de Rennes se sont associ®es pour cr®er : 

- un lieu unique dôinformation sur lôensemble des modes dôaccueil existants à Rennes ; 

- un lieu de centralisation des places en ®tablissements dôaccueils collectifs ; 

- un lieu dôobservation sur lôoffre et la demande ¨ Rennes en termes quantitatifs et qualitatifs. 

 
Objectifs et missions 
Č Objectifs 

- Offrir aux familles une information complète, neutre, pertinente et actualisée sur les services et 

prestations auxquels elles peuvent avoir accès ; 
 

- proposer une palette des modes de garde complémentaires diversifiés et accompagnés les parents 

dans lôacc¯s ¨ ceux-ci ; 
 

- constituer pour tous les acteurs de la petite enfance sur Rennes un lieu ressource ; 
 

- contribuer ¨ lôanalyse du besoin des familles et ¨ lôadaptation des r®ponses ; 
 

- d®velopper un r®seau des modes dôaccueil. 

 

Č Missions 

- Un service en relation directe avec les familles ; 
 

- une contribution ¨ lôobservatoire local ; 
 

- un lieu ressource pour les partenaires. 

 
Bilan et perspectives 
- Ouverture au public depuis le 1

er
 septembre 2008 ; 

- Accueil téléphonique et physique : 1464 visiteurs, 611 entretiens réalisés, 1825 appels reçus. 

 

ͼLôEtoile est un projet novateur, inscrit dans le cadre des exp®rimentations dôun service public petite 

enfance. 

 

ͼUne ambition nouvelle : exp®rimenter le num®ro unique dôenregistrement. 

 

 

Contact presse : Lionel Piron - Caf dôIle et Vilaine ï 02 99 29 17 91 
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> Le renforcement des partenariats associatifs, lôexemple des centres sociaux 

 

De tr¯s longue date, la Caf de Lyon sôest engag®e dans une politique en direction des familles et 

des jeunes, en soutenant et d®veloppant lôaction des centres sociaux. 

 

Contexte 
La Caf de Lyon est en contact avec 70 centres sociaux qui articulent leur action autour dôactivit®s de 

quartier, avec le souci de favoriser lôimplication des habitants. 

Ces centres sont des lieux de vie qui unissent les générations et qui jouent un rôle précieux pour 

favoriser lôharmonie, voire pr®venir les conflits de quartier. 

Présents dans 27 villes, les centres sociaux sont appréciés par les populations et les équipes 

municipales. Les activités portées par les centres sociaux représentent près de 1100 permanents et 

42 000 bénéficiaires inscrits. 

Le conseil dôadministration de la caisse apporte, sur ces ressources propres, un soutien r®el ¨ lôaction 

des centres sociaux avec 10 millions dôeuros, soit 8% du budget dôaction sociale. 

 

Actions 
En présence de 70 centres sociaux, un besoin sôest progressivement fait jour : 
 

- Comment pouvons-nous améliorer la visibilité des actions conduites localement ? 

- Comment aider les acteurs locaux à renforcer la cohésion et donner une cohérence des politiques ? 

- Comment inciter les responsables associatifs à mieux se connaître et à travailler ensemble autour 

dôobjectifs partag®s ? 
 

Une première réponse a été apportée avec la cr®ation dôune Union r®gionale des centres sociaux. 

Lôunion régionale associe les fédérations départementales, plusieurs caisses dôallocations familiales de 

la région, 221 centres sociaux sur lôensemble de la r®gion, autour dôune volont® de travailler ensemble. 

Les r®flexions communes ont abouti ¨ la cr®ation dôun syst¯me dô®changes dôinformations, à partir 

dôun produit nomm® SERACS : ç Syst¯me dô®changes Rh¹ne-Alpes des Centres sociaux ». 

Construit avec les fédérations de centres sociaux et plusieurs Caf de la r®gion, au moyen dôune 

architecture Internet, il sôagit dô®tablir un observatoire r®gional qui permette de recenser des 

informations sur cinq thématiques : 

ͪ les actions de projet du centre social ; 

ͪ la vie associative ; 

ͪ les ressources en emplois de salariés ; 

ͪle partenariat institutionnel ; 

ͪ les finances. 
 

Lôoutil permet de d®crire les actions les  plus significatives conduites par le centre social.  

A partir des informations recueillies, la base de données est présente les résultats statistiques 

associés à la question posée. Ainsi, que les actions sont analysées à partir : 

ͪ des éléments de diagnostic ; 

ͪ des objectifs poursuivis ; 

ͪ des effets et impacts produits ; 

ͪ de lôanalyse des facteurs de réussite. 

 

Communication 
Un groupe de pilotage constitu® avec lôUnion régionale des centres sociaux rédige chaque année une 

brochure dôune vingtaine de pages, présentant les statistiques, les analyses réalisées, les actions des 

centres. 

 

Contact presse : Maryline Prugnaud - Caf de Lyon - 04 72 68 36 02 
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> Lôoffre de service Rsa 
 

 

 

Lôexemple de la Caf de Montpellier. 

 
Contexte 

 
- La loi du 18 décembre 2003 de décentralisation du Rmi : lôopportunit® de lôinstruction ; 

 
- La part importante des précaires dans la population allocataire : le positionnement de la Caf dans la 

gestion de la  précarité ; 

 
- Lôentrée dans le Rsa : une expérimentation ; 

 
- Lôallocataire au centre du dispositif : la fin du jeu de lôoie administratif. 

 
Lôoffre de service Rsa 

 
Ʒ D®tection des b®n®ficiaires  par  la Caf et traitement de lôensemble des dossiers par la Caf  

Ÿ Mise en oeuvre dôune expertise technique et réglementaire 

 
Ʒ Une répartition claire des rôles avec le Conseil général, une offre conjointe 

Ÿ Accélérer le parcours, mais surtout donner de la visibilité au bénéficiaire sur des 

droits à venir. 

Ÿ Outiller et communiquer les informations rapidement aux partenaires. 

 
Le positionnement stratégique de la Caf  

 
Ʒ Les avantages de lôinstruction par une Caf 

- lôenrichissement  des tâches du technicien conseil ; 

- lôacc®l®ration du parcours dôinsertion ; 

- et bien s¾r, lôallocataire au centre du dispositif. 

 
Ʒ Lôinstruction pr®misse de lôoffre de service Rsa 

 
Ʒ Le positionnement de la Caf, au-del¨ du traitement et de lôapplication de la r®glementation,  

sôint®resser ¨ lô®tape suivante, lôinsertion, et donc adopter une approche globale de la situation de 

lôallocataire. 

  
Ʒ Accompagner (et ne pas subir) lô®volution l®gitime des minima sociaux. 

 

 

 

Contact presse : Céline Suau - Caf de Montpellier - 04 67 22 92 79 
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Les Allocations familiales, acteur majeur de la politique familiale 
 

La politique familiale a pour finalité essentielle d'aider les familles dans leur vie quotidienne. C'est 

dans ce cadre que la branche Famille remplit sa mission. Elle a un poids essentiel au sein de la 

politique familiale puisqu'elle est en charge du service des prestations légales et de l'action sociale 

familiale.  

Elle intervient également au-delà de la politique familiale. En effet, en raison de leur savoir-faire 

technique, qui consiste à gérer à grande échelle des prestations variées et complexes, les caisses 

d'Allocations familiales (Caf) sont apparues comme les gestionnaires naturels des nouvelles 

prestations sociales. L'Etat les a donc désignées pour remplir cette mission. C'est ainsi que les Caf 

gèrent les aides en faveur des familles, du logement et de la lutte contre la précarité, destinées à 

assurer un minimum de ressources dans certaines situations de grande difficulté. 

 

En 2007, le total des prestations et des d®penses dôaction sociale financ®es par la branche Famille ou 

vers®es par les Caf pour le compte de lôEtat sô®tablit ¨ 66,1 milliards dôeuros (+ 2,7% en un an) qui 

sont servies à 10 768 200 allocataires (+0,5% en un an). 

 

La Caisse nationale des allocations familiales 
 

C'est un établissement public qui finance l'ensemble des régimes de prestations familiales. La Cnaf 

définit également la stratégie de la branche et les politiques d'action sociale, dans le cadre 

dôorientations fix®es avec lôEtat sur une base pluriannuelle au moyen dôune convention dôobjectifs et 

de gestion. Elle répartit les ressources entre les Caf et réalise les grands investissements institutionnels. 

La Cnaf anime le réseau des 123 caisses et produit des références et des méthodes, notamment dans le 

domaine des ressources humaines et de l'organisation du travail. 

Elle évalue les organismes et les dirigeants. Elle a un conseil d'administration, un directeur et un agent 

comptable et compte 368 agents. 

Six centres nationaux d'études et de développement informatique (Cnedi) lui sont rattachés 

Jean-Louis Deroussen est pr®sident du conseil dôadministration de la Cnaf depuis octobre 2006.  

Hervé Drouet est le directeur général depuis octobre 2008. 

 
Les 123 Caisses d'allocations familiales 
 

Ce sont des organismes de droit privé qui assurent une mission de service public régie par le code de 

la Sécurité sociale. L'histoire explique le nombre de Caf supérieur à celui des départements français : 

certains d'entre eux comptent plusieurs organismes. 

 

Les Caf ont chacune un conseil d'administration, un directeur et un agent comptable. L'organisation de 

la caisse relève de la compétence du directeur mais présente toujours une constante : des services 

chargés de la gestion des prestations légales et du développement de l'action sociale ainsi que des 

services généraux et comptables. 

 

Les Caf comptent 34 000 collaborateurs. 
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Le Revenu de solidarité active (RSA) 
Communiqué de presse 

Vendredi 29 août 2008 
 

Le Haut-commissaire aux solidarités actives 

pr®sent au Conseil dôadministration de la Cnaf 

 

Le conseil dôadministration de la Cnaf approuve  

très majoritairement le projet de loi généralisant le Rsa 

 
Vendredi 29 ao¾t 2008, le conseil dôadministration de la Caisse nationale des allocations familiales 

(Cnaf), réuni en séance extraordinaire, a accueilli Martin Hirsch. Le Haut-commissaire aux solidarités 

actives contre la pauvreté est venu présenter le projet de loi relatif à la généralisation du Revenu de 

solidarit® active et ¨ la r®forme des politiques dôinsertion, soumis ¨ lôavis du conseil dôadministration. 

 

Celui-ci a approuvé le projet de loi à une large majorité :  

17 voix pour (3 Cfdt, 2 Cftc, 3 Upa, 5 Unaf, 4 personnes qualifiées), 3 voix contre (3 Cgt), 6 

abstentions (3 Fo, 2 Cgc, 1 Unapl-Cnpl). 
 

La majorité des groupes a exprimé son adhésion au projet de généralisation du Rsa, jugé politiquement 

et socialement ambitieux. Les administrateurs soutiennent fortement lôobjectif du Rsa : réduire la 

pauvret® en France dôun tiers en cinq ans. 

Toutefois, le conseil dôadministration a exprim® le regret que les jeunes adultes de moins de 25 ans 

sans enfant soient exclus du dispositif.  

Enfin, les membres du conseil ont insist® sur la n®cessit® dôaccorder ¨ la branche Famille les moyens 

humains, financiers et logistiques pour r®pondre aux charges induites par la mise en îuvre du Rsa.   
 

Au cours de son intervention, Martin Hirsch a remercié la branche Famille pour sa forte implication 

depuis plusieurs mois dans les exp®rimentations locales. Côest sur la base de ce succ¯s, a-t-il indiqué, 

que les Caf se verront confier la mise en îuvre du Rsa avec les services du d®partement. 

 
La branche Famille et le Rsa 
 

La Cnaf et les Caf se sont beaucoup impliquées pour assurer le succès des expérimentations du Rsa. 

La branche Famille va poursuivre la forte mobilisation de son r®seau de conseillers et dôexperts, afin 

dôaccompagner dans les meilleures conditions les bénéficiaires du Rsa. 

Les Caf assureront la demande dôouverture de droits, lôinstruction administrative avec les services du 

département, et le versement du Rsa. 
 

Le projet de loi  
 

Il a pour objet la généralisation du Revenu de solidarité active. Il est à ce jour expérimenté dans 34 

d®partements. Il est servi par les Caf, aux b®n®ficiaires du Revenu minimum dôinsertion (Rmi) ou de 

lôAllocation de parent isol® (Api) exer­ant une activit® professionnelle. 

Il a pour objet de leur garantir un revenu d®termin® en fonctions de leurs ressources dôactivit® 

professionnelle et de la composition familiale de leur foyer. 
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Les Caf ¨ lô®coute de leurs allocataires : un niveau élevé de satisfaction  

 
Avec plus de 10,7 millions dôallocataires, soit plus de 29 millions de personnes couvertes, les caisses 

dôallocations familiales g¯rent chaque ann®e plusieurs millions de contacts. 

Dans le souci de bien conna´tre les attentes des allocataires et de poursuivre la voie de lôam®lioration 

de la qualité de service, une seconde enquête de satisfaction a été conduite au printemps 2007, après 

celle de 2004. Sur les 86 000 allocataires interrogés dans les 123 Caf, 96% se déclarent satisfaits, 

soit une progression de deux points en 3 ans. 

Globalement très encourageants, ces résultats montrent en particulier une amélioration de la 

satisfaction vis-à-vis des services rendus sur Internet et via le téléphone, sur lesquels de nombreux 

efforts ont été réalisés. 

 

ͪ Lôimage des Caf tr¯s positive par rapport ¨ dôautres services publics 
 

Plus des trois-quarts des personnes interrogées (77%) estiment que les Caf sont tout à fait utiles ; plus 

de la moiti® (51%) affirment quôon peut avoir tout ¨ fait confiance en elles et 42% indiquent quôelles 

ne font pas de différences entre les allocataires. 

Sur dôautres items, bien que plus mesur®e, lôimage reste tr¯s favorable : côest le cas de la modernit®, de 

lô®coute, du dynamisme et de la transparence. Cette image est particuli¯rement bonne parmi les 

allocataires les plus fragiles. 

Par ailleurs, 85% des allocataires estiment que la Caf contrôle efficacement les déclarations. 

 

ͪ Une évolution dans les modes de contact avec les allocataires 
 

Les allocataires affichent une tr¯s large satisfaction sur lôensemble des modes de contact, en particulier 

en ce qui concerne la relation avec les conseillers, toujours plébiscitée. On constate cependant une 

évolution différenciée des modes de contact. En effet, la structure des modes de contact utilisés par les 

allocataires a fortement évolué : beaucoup moins de téléphone, moins de visites et de courriers 

classiques, davantage de contacts par les outils électroniques.  

Ainsi, 43% des allocataires ayant contacté leur Caf au cours des six derniers mois se sont connectés au 

site caf.fr. Les déclarations des allocataires confirment sans surprise le suivi des flux. Parallèlement, le 

recours aux bornes interactives et aux courriels sôav¯re plus fr®quent quôen 2004. La mont®e en 

puissance de ces outils ®lectroniques et lôoffre de service qui lôaccompagne, tendent ¨ positionner le 

t®l®phone au m°me rang dôutilisation que les visites dans les locaux et dans une moindre mesure le 

courrier. Le téléphone reste néanmoins le média « préféré » des allocataires pour contacter leur Caf. 
 

Les modes de contact sont diversifiés en fonction des bénéficiaires :  

- les allocataires percevant des minima sociaux se déplacent davantage dans les locaux de leur Caf : 

40% contre 33% en moyenne ; 

- le téléphone est quant à lui aussi bien utilisé par les bénéficiaires de prestations familiales et 

logement que par les bénéficiaires de minima sociaux (30 et 29%) ; 

- 82% des allocataires déclarent connaître, ont utilisé ou utilisent le caf.fr. 

 

Enfin, lorsque les allocataires sont contactés par leur Caf, le mode de contact préféré est le courrier 

(36%), puis le téléphone (30%). 
 

 

Retrouvez lôensemble de lô®tude sur caf.fr 

(Rubrique Médias- Les publications ï LôEssentiel ï N° 66 octobre 2007) 
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mon-enfant.fr : faire garder son enfant devient plus simple ! 

 
Le projet du site mon-enfant.fr sôinscrit dans le cadre de lôoffre de service petite enfance (Ospe) dont 

un des axes consiste ¨ proposer un service individualis® dôinformations aux familles. 

Il va am®liorer lôoffre ®ditoriale et fonctionnelle destin®e aux familles dans leur recherche dôun mode 

et dôun lieu dôaccueil. Ainsi, lôoffre de service propos®e sur internet sera simplifiée et homogène sur 

lôensemble du territoire. 

Il sôagira dôun v®ritable r®seau dôinformations de la Caf et de ses partenaires sur lôoffre dôaccueil des 

jeunes enfants. 

 

Cr®® ¨ lôinitiative de la Caf du Bas-Rhin, le site mon-enfant.fr est en cours de construction en vue 

dôune g®n®ralisation au cours du premier semestre 2009. La date exacte sera communiquée aux 

allocataires par voie de presse (caf.fr, journaux locaux des Caf, m®dias grand publicé).  

 
Crèche, assistante maternelle, halte-garderie, multi -accueil, jardin dôenfants ?  

Lieux dôaccueil enfants/parents ? 

Quel mode dôaccueil choisir ? Où le trouver ? A quel prix ? Où se renseigner ? 
 

Autant de questions qui trouveront leurs réponses sur le nouveau site mon-enfant.fr 

 

 

 
3 questions / 3 réponses  

 
Vais-je trouver sur le site des informations sur les places dôaccueil disponibles en temps r®el ? 

Oui. Lôactualisation des informations sera permanente et continue. 

 
En cas de déménagement dans une autre région, est-ce que je pourrais acc®der ¨ lôoffre dôaccueil 

existant dans ma future région ? 

Oui. Un habitant de lôEssonne d®m®nageant en Loire-Atlantique pourra, sans d®lai, consulter lôoffre 

dôaccueil existante dans son futur d®partement. 

 
Le site caf.fr va-t-il disparaître ? 

Non. Le site caf.fr continuera ¨ renseigner les allocataires sur leur dossier personnel et sur lôensemble 

des prestations versées par la Caf. 
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Les dépenses de prestations en 2007 


